
Annexe 5 

Guide de détermination de transport d’équidés soumi s au Règlement (CE) n°1/2005

1) Transports d’équidés soumis à l’application du règlement (CE) n°1/2005

a) Transports réalisés contre rémunération,  à l’exclusion du cas mentionné au 2b ci-
dessous (= de ou vers clinique vétérinaire) : l’opérateur transporte des animaux qui ne lui
n’appartiennent pas 

• ex : le transporteur-négociant qui transporte simultanément des chevaux qu’il vient 
d’acheter, et des chevaux appartenant à autrui

b) Transports réalisés en l’absence de rémunération : l’opérateur transporte ses 
propres animaux et/ou des animaux qui ne lui appartiennent pas :

• vers un abattoir, de et vers un centre de rassemblement (marché aux bestiaux, 
étables de négociant), de ou vers une exploitation de type engraissement de chevaux
ou de production de lait de jument

c) Transport d’animaux pour le labeur (ex : débardage), spectacles itinérants de chevaux 
de cirque

N.B.     : lorsque le transport concerne les propres animaux avec les propres moyens de 
transport dans un rayon de 50 km autour de l’exploitation, seul l’article 3 du R(CE) 
1/2005 s’applique.

2) Transports d’équidés non soumis à l’application du règlement (CE) n°1/2005

a) Transports réalisés en l’absence de rémunération

transports réalisés par des particuliers ou autres, qu’il s’agisse de leurs propres chevaux 
comme de ceux d’autres particuliers, avec leur propre véhicule ou le véhicule d’un tiers, dans
le cadre d'un hobby ou d'une activité récréative ou sportive (compétition / concours / 
exposition / randonnée / centre équestre, etc.) et transports à destination ou en provenance 
d’un cabinet/clinique vétérinaire.

• transports réalisés dans le cadre de l’activité d’élevage (ex. à l’intérieur d’une 
exploitation, d’un centre équestre, entre bâtiments, champs, etc.), y compris en vue 
de l’insémination/reproduction.

b) Transports réalisés contre rémunération

• transports à destination d’un cabinet ou d’une clinique vétér inaire


